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(54) Fenêtre à double-vitrage respirant

(57) L'invention concerne une fenêtre à double vi-
trage comprenant un cadre supportant un vitrage inter-
ne (16) et un vitrage externe (14), les vitrages (14, 16)
étant maintenus à distance l'un de l'autre par des

moyens d'espacement (13), caractérisée en ce que l'es-
pace (20) défini entre les vitrages (14, 16) communique
avec l'extérieur par au moins un passage ménagé au
niveau de l'un des angles supérieurs du vitrage externe
(14).
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Description

[0001] L'invention concerne le domaine des fenêtres
ou portes-fenêtres à double-vitrage.
[0002] Ces fenêtres présentent des performances
améliorées en matière d'isolation thermique et acousti-
que. Elles comportent généralement une partie ouvran-
te dénommée ouvrant, une partie fixe dénommée dor-
mant permettant de fixer la fenêtre au gros oeuvre.
L'ouvrant comprend un cadre supportant un vitrage in-
terne et un vitrage externe maintenus à distance l'un de
l'autre par un intercalaire ou espaceur. Ces vitrages sont
soit logés chacun dans une feuillure dudit cadre avec
ou sans parecloses, soit collés sur l'extérieur et/ou selon
les cas, l'intérieur du cadre de l'ouvrant.
[0003] Un problème inhérent aux fenêtres à double-
vitrage est la condensation de la vapeur d'eau contenue
dans la lame d'air incluse dans l'espace formé entre les
deux vitrages. Cette condensation est due à l'abaisse-
ment de la température de la lame d'air qui provoque sa
saturation en vapeur d'eau. La saturation entraîne la
condensation de la vapeur sur la surface intérieure du
vitrage externe qui est en général la surface la plus froi-
de.
[0004] Ce problème est particulièrement gênant dans
la mesure où les surfaces intérieures des vitrages ne
sont pas accessibles pour un nettoyage.
[0005] Une solution consiste à rendre l'espace entre
les vitrages étanches (par exemple en formant des
joints d'étanchéité entre les vitrages et le cadre) et as-
sécher la lame d'air en utilisant un matériau absorbant
l'humidité. Le point de rosée de la lame d'air se trouve
de cette façon abaissé à des températures jamais at-
teintes, ce qui permet d'éviter la condensation.
[0006] Cette solution présente cependant certains in-
convénients.
[0007] En particulier, les vitrages étant étanches, l'air
emprisonné dans la lame d'air génère en se dilatant des
contraintes mécaniques sur les vitrages et dans les as-
semblages, notamment lorsque la fenêtre est soumise
à un ensoleillement. L'épaisseur de la lame d'air se trou-
ve donc limitée par ces contraintes mécaniques.
[0008] L'épaisseur de la lame d'air étant limitée, les
performances du double-vitrage en terme d'isolation
acoustique sont également limitées.
[0009] En outre, il n'est généralement pas possible
d'inclure des stores (du type store à lames ou autre) en-
tre les deux vitrages à cause de leur espacement insuf-
fisant.
[0010] Enfin, l'étanchéité réalisée n'étant jamais par-
faite, ce type de fenêtre à double-vitrage présente une
durée de vie limitée.
[0011] Pour pallier les inconvénients précités et en
particulier limiter les phénomènes de déformation des
vitrages, il est nécessaire de réaliser un équilibrage de
pression entre l'espace situé entre les vitrages et l'ex-
térieur de la fenêtre.
[0012] Il existe des fenêtres à vitrage dit « respirant »

permettant de mettre en équilibre de pression de vapeur
d'eau la lame d'air avec l'extérieur du vitrage.
[0013] Ainsi le document WO 00/22273 (publié le 20
avril 2000) propose une fenêtre à frappe à ouvrant ca-
ché dans laquelle un orifice a été ménagé dans le cadre
de l'ouvrant, débouchant dans la zone d'intervitrage
contenant la lame d'air et dans la chambre périphérique
délimitée par le cadre et le dormant, et dans laquelle la
chambre périphérique communique avec l'extérieur.
[0014] Ce dispositif permet une circulation de l'air en-
tre l'intervitrage et l'extérieur, via la chambre périphéri-
que, de sorte que la lame d'air se trouve toujours à la
même pression que l'air extérieur. La température de la
lame d'air étant généralement légèrement plus élevée
que la température extérieure, on élimine ainsi les ris-
ques de condensation sur la face intérieure du vitrage
extérieur.
[0015] Une telle fenêtre nécessite le percement des
profilés soutenant les vitrages sur leur périphérie. Les
profilés sont ensuite équipés de pièces spécifiques per-
cées mettant en communication la lame d'air avec l'ex-
térieur. Ces pièces possèdent en particulier un filtre évi-
tant l'introduction d'éléments étrangers à l'intérieur de
la lame d'air.
[0016] Dans une telle fenêtre, il est souvent impossi-
ble de réaliser un cheminement direct entre la lame d'air
et l'extérieur. Or un cheminement trop tortueux peut nui-
re au bon fonctionnement de la respiration.
[0017] En outre, la présence de pièces et de perce-
ments peut nuire à l'étanchéité de la fenêtre avec l'inté-
rieur du bâtiment et générer des problèmes en cas de
climatisation.
[0018] Le percement est délicat à réaliser et peut être
coûteux.
[0019] Un but de l'invention est donc de proposer une
fenêtre à double-vitrage respirant ne présentant pas les
inconvénients précités.
[0020] A cet effet, l'invention propose une fenêtre à
double vitrage comprenant un cadre supportant un vi-
trage interne et un vitrage externe, les vitrages étant
maintenus à distance l'un de l'autre par des moyens
d'espacement, caractérisée en ce que l'espace défini
entre les vitrages communique avec l'extérieur par au
moins un passage ménagé au niveau de l'un des coins
supérieurs du vitrage externe.
[0021] Le fait de ménager le passage d'air au niveau
d'au moins un coin supérieur du vitrage permet de ne
pas fragiliser la structure de la fenêtre. La fenêtre de
l'invention garantit donc une bonne résistance aux con-
traintes mécaniques externes s'exerçant sur les vitra-
ges, et en particulier à l'action du vent.
[0022] L'invention garantit en outre un échange bila-
téral d'air entre l'espace d'intervitrage et l'extérieur de
la fenêtre, et permet une mise en équilibre constante de
pression de vapeur d'eau la lame d'air avec l'extérieur
du vitrage.
[0023] Par ailleurs, le fait de ménager le passage d'air
au niveau d'au moins un coin du vitrage permet une réa-
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lisation simple et discrète de la ventilation.
[0024] Dans une mise en oeuvre de l'invention, le vi-
trage externe présente au moins un angle supérieur
coupé permettant un passage d'air entre le pan de l'an-
gle coupé et le cadre.
[0025] Cette mise en oeuvre particulièrement simple
ne nécessite pas le percement des profilés et réalise un
cheminement direct entre la lame d'air de l'intervitrage
et l'extérieur de la fenêtre.
[0026] Dans une autre mise en oeuvre de l'invention,
le vitrage externe présente au moins une ouverture mé-
nagée dans l'un de ses angles supérieurs permettant
un passage d'air.
[0027] Cette mise en oeuvre réalise également un
cheminement direct entre la lame d'air de l'intervitrage
et l'extérieur de la fenêtre. L'ouverture peut avantageu-
sement être réalisée par perçage.
[0028] Dans une autre mise en oeuvre de l'invention,
les moyens d'espacement définissent une nervure de
part et d'autre de laquelle les vitrages viennent en appui
sur leur périphérie, cette nervure étant usinée à proxi-
mité de l'un des angles supérieurs du vitrage externe de
façon à former un passage d'air entre l'angle du vitrage
et le cadre.
[0029] D'autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront encore de la description qui suit, laquelle est pu-
rement illustrative et non limitative et doit être lue en re-
gard des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1A est une représentation de face d'une
fenêtre à double-vitrage conforme à un mode de
réalisation de l'invention,

- la figure 1E est une vue en coupe d'un détail de l'un
des angles respirants de la fenêtre de la figure 1,

- les figures 2A à 2D sont des représentations selon
différentes vues (respectivement de face, de des-
sous, de droite et en perspective) d'un premier élé-
ment de pièce d'angle destiné à être positionné au
niveau d'un coin respirant du vitrage externe,

- les figures 3A à 3D sont des représentations selon
différentes vues (respectivement de face, de des-
sous, de droite et en perspective) d'un deuxième
élément de pièce d'angle destiné à être positionné
sur le premier élément,

- les figures 4A à 4D sont des représentations selon
différentes vues (respectivement de face, de des-
sous, de droite et en perspective) d'un élément de
pièce d'angle destiné à être positionné au niveau
d'un coin non-respirant du vitrage externe,

- la figure 5 est une représentation partielle en pers-
pective d'un angle respirant de fenêtre conforme à
un deuxième mode de réalisation de l'invention,

- la figure 6A est une représentation partielle de face
d'un angle respirant de fenêtre conforme à un troi-
sième mode de réalisation de l'invention,

- la figure 6E est une vue en coupe d'un détail de l'an-
gle respirant de la fenêtre de la figure 6A,

- La figure 7 représente une vue en perspective d'un

profilé susceptible de former un espaceur dans le
cadre de la présente invention, et

- La figure 8 représente une vue en coupe d'un détail
de l'angle obtenu après usinage partiel de ce profilé.

[0030] Sur la figure 1A, on a représenté une vue de
la face externe de l'ouvrant 10 d'une fenêtre de type « à
frappe » conforme à un mode de réalisation de l'inven-
tion. L'ouvrant 10 comprend un cadre 100 formé de deux
montants verticaux 102 et 106 reliés à leurs extrémités
en biseau par une traverse inférieure 104 et une traver-
se supérieure 108. Les montants et les traverses 102,
104, 106 et 108 sont formés d'un profilé extrudé en bois,
en matière plastique ou en métal.
[0031] De manière connue en soi, un vitrage externe
14 et un vitrage interne 16 (non représenté sur cette
vue) sont montés en appui sur le cadre 100. Les bords
du vitrage externe 14 sont recouverts par des éléments
de finition ou parecloses 22, 26 et 24, 28 fixées respec-
tivement sur les montants 102, 106 et les traverses 104,
108 du cadre 100 par clipsage dans des rainures mé-
nagées le long des profilés.
[0032] Ces parecloses 22, 24, 26 et 28 s'étendent en-
tre quatre pièces d'angle 31, 33 (représentée en poin-
tillés), 35, et 37 positionnées chacune respectivement
dans l'un des angles 101, 103, 105, 107 du cadre 100
et réalisant une jonction entre les parecloses 22, 24, 26
et 28. Ces pièces d'angles 31, 33, 35, et 37 de forme
générale triangulaire sont également montées par clip-
sage dans le prolongement des rainures de clipsage
destinées au montage des parecloses 22, 24, 26 et 28.
[0033] Les pièces d'angle 37 et 31 supérieures sont
des pièces dites « respirantes », elles permettent le
passage de l'air entre l'espace défini entre les vitrages
14 et 16 et l'extérieur de l'ouvrant 10.
[0034] Les pièces d'angle 33 et 35 inférieures présen-
tent une forme extérieure similaire aux pièces d'angle
31 et 37. Cependant, ces pièces sont des pièces dites
« non-respirantes », elles ne permettent pas d'échange
d'air entre l'espace 20 défini entre les vitrages 14 et 16
et l'extérieur de l'ouvrant 10.
[0035] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures 1A et 1E, les angles supérieurs 141 et 147 du
vitrage externe 14 ont été découpés obliquement. Ainsi,
l'angle supérieur 141 positionné dans l'angle 101 du ca-
dre 100 a été découpé selon la direction X. La pièce
d'angle respirantes 31 masque l'angle manquant du vi-
trage 14.
[0036] La figure 1 E est une vue partielle en coupe
selon la direction D-D de l'angle 101 supérieur respirant
de l'ouvrant 10 dans lequel se trouve la pièce d'angle
31. Sur cette figure, le profilé de la traverse supérieure
108 du cadre 100 forme une nervure 13 présentant deux
surfaces latérales 15 et 17 sur lesquelles les vitrages
interne 16 et externe 14 viennent respectivement en ap-
pui. Cette nervure 13 constitue un espaceur assurant
un écartement donné entre les deux vitrages 14 et 16.
[0037] La pièce d'angle 31 comprend un premier élé-
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ment 41 ou « coin » positionné dans le prolongement
du vitrage 14 au niveau de son angle coupé 141. Il com-
prend en outre un deuxième élément 51 ou « capot »
superposé au coin 41 et masquant depuis l'extérieur
l'angle coupé 141 du vitrage externe 14. Le capot 51 est
maintenu dans l'angle 101 du cadre 100 par clipsage
dans les rainure 19 formée dans le profilé de la traverse
108 et du montant 102.
[0038] Les deux éléments 41 et 51 forment un passa-
ge d'air (représenté par une flèche) assurant la commu-
nication de l'espace 20 formé entre les deux vitrages 14
et 16 avec l'extérieur.
[0039] Plus précisément, les figures 2A à 2D repré-
sentent en détail selon différentes vues le coin 41 de la
pièce d'angle 31 respirante monté sur l'angle 141 coupé
du vitrage 14 (représenté en pointillé). Ce coin 41 pré-
sente la forme générale d'un triangle rectangle. Il com-
prend une paroi 402 de fond et des bords 404, 406 et
408 s'étendant perpendiculairement à la paroi 402 de
fond sur sa périphérie. Les deux bords 404 et 406 for-
mant un angle droit sont destinés à être disposés res-
pectivement le long du montant 102 et de la traverse
108 du cadre 100 de l'ouvrant 10 dans l'angle 101 de
celui-ci. Le troisième bord 408 du coin 41, opposé à son
angle droit est destiné à venir en appui sur le pan coupé
141 du vitrage externe 14 de sorte que ce coin 41 pro-
longe le vitrage 14.
[0040] Ce troisième bord 408 présente une lèvre in-
férieure 410 destinée à venir en contact avec la surface
intérieure 148 du vitrage externe 14 et deux ergots su-
périeurs 412 et 414 positionnés de part et d'autre de la
lèvre inférieure 410 et destinés à venir en contact avec
la surface extérieure 146 du vitrage externe 14. La lèvre
inférieure 410 et les deux ergots supérieurs 412 et 414
maintiennent ainsi le coin 41 dans le prolongement de
l'angle coupé 141 du vitrage externe 14.
[0041] La paroi 402 de fond du coin 41 présente une
ouverture 416 triangulaire lui conférant une forme gé-
nérale en L. Chaque branche de la paroi en L est des-
tinée à venir en appui sur une nervure 13 de profilé du
montant 102 et de la traverse supérieure 108 du cadre
100.
[0042] Ce coin 41 permet en particulier de supporter
un filtre (non-représenté) positionné sur la paroi 402 en
L et recouvrant l'ouverture triangulaire 416. Ce filtre
autorise le passage de l'air à travers l'ouverture triangu-
laire 416 tout en évitant l'introduction de particules ou
de parasites entre les deux vitrages 14 et 16.
[0043] Les figures 3A à 3D représentent en détail se-
lon différentes vues, le capot 51 de la pièce d'angle res-
pirante 31. Ce capot 51 présente également une forme
générale de triangle rectangle. Il comprend une plaque
542 sensiblement plane destinée à recouvrir le coin 41
lorsque ce dernier est positionné dans l'angle 101 du
cadre 100. Chacun des deux bords 444 et 546 de la pla-
que 542 formant un angle droit est prolongé par une jupe
554, 556 s'étendant perpendiculairement à la plaque
542. Chaque jupe 554 et 556 présente le long de son

bord libre une surépaisseur 564, 566 en saillie vers l'in-
térieur du capot 51. Ces jupes 554 et 556 sont destinées
à être introduites dans les rainures 19 des profilés for-
mant le cadre 100 pour réaliser un clipsage du capot 51
dans l'angle 101 du cadre 100.
[0044] Le capot 51 présente également le long de son
bord opposé 548 à son angle droit une lèvre 558 inclinée
prolongeant la surface plane de la plaque 542 jusqu'à
la surface extérieure 146 du vitrage externe 14.
[0045] Cette lèvre 558 présente une ouverture 568
permettant le passage de l'air entre la plaque 542 du
capot 51 et le filtre du coin 41 positionné sous le capot
51 ainsi que représenté par la flèche sur la figure 1 E.
[0046] Ce capot « ouvert » 51 protège et cache le coin
41 supportant le filtre. En particulier, sa lèvre inclinée
558 entraîne le ruissellement d'eau de pluie le long de
son bord et évite ainsi l'introduction de l'eau sur le coin
41 et dans le filtre qu'il contient.
[0047] Les figures 4A à 4D représentent en détail se-
lon différentes vues, le capot 45 de la pièce d'angle non-
respirante 33 montée dans l'angle inférieur 103 du ca-
dre 100. Ce capot 45 présente une forme générale si-
milaire au capot 51 des figures 3A à 3D, excepté qu'il
ne comprend pas d'ouverture dans sa lèvre inclinée
558. Cette lèvre 558 est pleine et est en contact sur tout
son bord libre avec la surface extérieure 146 du vitrage
externe 14.
[0048] Ce capot dit « bouché » 45 est monté de la mê-
me manière que le capot 51 par clipsage dans l'angle
inférieur 103 du cadre 100. A cet endroit, l'angle 143 du
vitrage externe 14 n'est pas coupé et la pièce d'angle
33 ne présente pas de coin respirant.
[0049] Outre le fait que les quatre pièces d'angle 32,
34, 36 et 38 confèrent une symétrie à l'ouvrant, ces piè-
ces d'angles constituent avantageusement des pièces
de sécurité assurant le maintien du vitrage externe 14
sur le cadre 100 en cas, par exemple, de décollement
de ce vitrage du cadre 100 de l'ouvrant 10.
[0050] Néanmoins, on comprendra que les pièces
d'angle inférieures 34 et 32 ne sont pas nécessaires
pour la réalisation de la respiration.
[0051] Par ailleurs, on peut choisir de ne réaliser la
respiration que dans l'un des deux angles supérieurs
101 ou 107 du cadre 100, auquel cas le montage ne
nécessite qu'une seule pièce d'angle respirante 31 ou
37.
[0052] Selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion représentée à la figure 5, la respiration n'est pas
réalisée en découpant l'angle du vitrage 14 mais en per-
çant une ouverture 142 dans l'angle de ce vitrage.
[0053] Dans ce mode de réalisation, un coin 42 simi-
laire au coin 41 de la figure 2A mais présentant une fente
409 ménagée entre sa lèvre inférieure 410 et ses deux
ergots 412 et 414 supérieures est positionné sur l'angle
141 percé du vitrage. L'angle 141 du vitrage 14 est in-
séré dans la fente 409 du coin 42 de sorte que l'ouver-
ture triangulaire 416 de la paroi en L se trouve superpo-
sée à l'ouverture percée 142 du vitrage 14. L'air circule
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à travers l'ouverture triangulaire 416 et l'ouverture per-
cée 142.
[0054] Le coin 42 peut avantageusement supporter
un filtre.
[0055] Dans une variante de ce mode de réalisation,
la vitre est percée et on n'utilise pas de coin. Dans ce
cas le filtre peut être directement monté sur l'ouverture
percée 142 du vitrage 14.
[0056] Un capot ouvert similaire au capot 51 des figu-
res 3A à 3D recouvre et protège le coin respirant du vi-
trage.
[0057] Selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion représenté aux figures 6A et 6E, l'espaceur 13 for-
mé dans les profilés de la traverse supérieure 108 et du
montant 102 de l'ouvrant 10 est usiné dans le coin 101
du cadre 100. Cet usinage peut par exemple consister
en la réalisation dans l'épaisseur de l'espaceur 13 d'une
rainure 144 par fraisage de l'espaceur 13 à la jonction
entre le montant 102 et la traverse supérieure 108. Le
fraisage est réalisé selon la direction représentée par la
flèche F à partir de la surface 17 de nervure 13 en con-
tact avec la surface intérieure 148 du vitrage externe 14.
[0058] La figure 6E est une vue partielle en coupe se-
lon la direction D-D de l'angle 101 supérieur respirant
de l'ouvrant 10. Ainsi qu'illustré sur cette figure, cet usi-
nage consiste à ménager un passage d'air autour du
coin 141 du vitrage externe 14. Ce passage permet la
circulation de l'air (représenté par une flèche) entre l'es-
pace 20 défini entre les vitrages 14 et 16 et l'extérieur.
[0059] Dans cette mise en oeuvre, on recouvre éga-
lement l'angle 141 respirant d'un capot protecteur simi-
laire au capot 51 des figures 3A à 3D. Il est également
possible de recouvrir cet angle 141 avec une pièce d'an-
gle moins « couvrante » que dans les mises en oeuvre
décrites précédemment. On peut avantageusement po-
sitionner sur cet angle respirant un capot en forme de L
prolongeant les parecloses 22 et 28.
[0060] Le capot protecteur peut également supporter
un filtre.
[0061] On a représenté sur la figure 7 un profilé 13
formant espaceur qui comporte un élément en forme de
T 1300 constitué par une base 1302 et une tête qui lui
est transversale 1304 formant deux nervures longitudi-
nales 1306,1308 situées respectivement de part et
d'autre de la base 1302. L'une des nervures 1306 sert
d'appui au vitrage externe 14. L'autre nervure 1308 sert
d'appui au vitrage interne 16. Comme on le voit sur la
figure 8, il suffit d'usiner localement la nervure 1308 pour
permettre le passage d'air attendu schématisé par une
flèche sur la figure 8.

Revendications

1. Fenêtre à double vitrage comprenant un cadre
(100) supportant un vitrage interne (16) et un vitra-
ge externe (14), les vitrages (14, 16) étant mainte-
nus à distance l'un de l'autre par des moyens d'es-

pacement (13), caractérisée en ce que l'espace
(20) défini entre les vitrages (14, 16) communique
avec l'extérieur par au moins un passage ménagé
au niveau de l'un des angles supérieurs (141, 147)
du vitrage externe (14).

2. Fenêtre selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le vitrage externe (14) présente au moins
un angle supérieur (141, 147) coupé permettant un
passage d'air entre le pan de l'angle coupé (141,
147) et le cadre (100).

3. Fenêtre selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le vitrage externe (14) présente au moins
une ouverture (142) ménagée dans l'un de ses an-
gles (141) supérieurs permettant un passage d'air.

4. Fenêtre selon la revendication 3, caractérisée en
ce que l'ouverture (142) est réalisée par perçage
du vitrage externe (14).

5. Fenêtre selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les moyens d'espacement définissent une
nervure (13) de part et d'autre de laquelle les vitra-
ges (14, 16) viennent en appui sur leur périphérie,
cette nervure (13) étant usinée à proximité de l'un
des angles supérieurs (141) du vitrage externe (14)
de façon à former un passage d'air entre l'angle
(141) du vitrage (14) et le cadre (100).

6. Fenêtre selon la revendication 5, caractérisée en
ce que le passage d'air est une rainure (144) for-
mée par fraisage dans l'épaisseur de la nervure (13)
à partir de la surface (17) de nervure (13) en contact
avec la surface intérieure (148) du vitrage externe
(14).

7. Fenêtre selon l'une des revendications qui précè-
dent, caractérisée en ce qu'elle comprend au
moins une pièce d'angle (31, 33, 35, 37) compre-
nant un capot (51, 53) présentant une plaque (542)
destinée à couvrir un angle (141, 143, 145, 147) du
vitrage externe (14).

8. Fenêtre selon la revendication 7, caractérisée en
ce que le capot (51, 53) comprend des moyens de
clipsage (554, 564, 556, 566) destinés à être intro-
duits dans des rainures (19) ménagées dans le ca-
dre (100) pour fixer le capot (51, 53) sur le cadre
(100).

9. Fenêtre selon l'une des revendications 7 ou 8, ca-
ractérisée en ce qu'au moins une pièce d'angle
(31) est positionnée dans l'un des angles supé-
rieurs (141, 147) du vitrage externe (14), ladite piè-
ce d'angle comprenant un capot (51) dont la plaque
(542) de couverture présente une ouverture (568)
permettant le passage de l'air entre la plaque (542)
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et la surface extérieure (146) du vitrage externe
(14).

10. Fenêtre selon la revendication 9, caractérisée en
que la pièce d'angle (31) comprend en outre un coin
(41) adapté pour être positionné sur l'angle supé-
rieur (141 ; 147) du vitrage, ledit coin (41) suppor-
tant un filtre.

11. Fenêtre selon la revendication 10, caractérisée en
ce que le coin (41) présente une forme générale de
triangle rectangle et en ce qu'il comprend une paroi
(402) de fond destinée à venir en appui sur les
moyens d'espacement (13) et des bords (404, 406,
408) s'étendant perpendiculairement à la paroi de
fond (402) sur sa périphérie, deux des bords (404,
406) formant entre eux un angle droit étant destinés
à être disposés le long d'un montant (102) et d'une
traverse (108) du cadre (100) dans un angle (101)
de celui-ci, la paroi de fond (402) dudit coin (41) pré-
sentant une ouverture (416).

12. Fenêtre selon l'une des revendications 10 ou 11,
caractérisée en ce que le coin (41) présente une
lèvre inférieure (410) destinée à venir en contact
avec la surface intérieure (148) du vitrage externe
(14) et au moins un ergot supérieur (412, 414) des-
tiné à venir en contact avec la surface extérieure
(146) du vitrage externe (14), la lèvre inférieure
(410) et l'ergot supérieur (412, 414) maintenant le
coin (41) dans le prolongement du vitrage externe
(14).

13. Fenêtre selon l'une des revendications 7 à 12, ca-
ractérisée en ce qu'au moins une pièce d'angle
(33) est positionnée dans l'un des angles inférieurs
(143) du vitrage externe (14), ladite pièce d'angle
comprenant un capot (53) dont la plaque (542) de
couverture s'étend de manière continue entre un
montant (102), une traverse (104) du cadre (100)
et la surface extérieure (146) du vitrage externe
(14).

14. Fenêtre selon l'une des revendications 6 à 13, ca-
ractérisée en ce qu'elle comprend quatre pièces
d'angle (31, 33, 35, 37) positionnées dans les an-
gles (141, 143, 145, 147) du vitrage externe (14),
lesdites pièces d'angles étant aptes à maintenir le
vitrage externe (14) dans le cadre (100).

15. Fenêtre selon l'une des revendications qui précè-
dent, caractérisée en ce qu'il s'agit d'une fenêtre
à ouvrant (10).
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